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Nom. Prénom -dél»minat lœ1 1 S.A.R.L Gr L

A', àc.Domicüe ou lièse sœiaL . ~. Ml J, (8
1. Repr~e ou assiste : Ca-iPARANI'E par la SCP:VINCEl-n'-FARNIER,avocats assOCl.ef

CAVAI~( 84300,) '- ---..'- ..-'---' "---,~~ '... ,-

DÉFENDEUR:

Nom et Prénom ou œmminat ion : MIre R:-

Domicile ou siège sociaL : R #
j entrée à c' ~{~s- G;'

, ,
Représenté ou eaisté : COOPARANrE par Me COUPOO, avocat, au ~~~'4.1~~

2. ) 11 U -intervenant vo1ontaJ..r~;j :
.,..c:;:i;!;,;~;;;: ;

l'''I''\Un ARANTE. Mad L .,c" .
\..'-A'1r ,par ~ c;;,.;;re.'c~;,'~?;;';";:

COMPOSITION DU TRIBUNAL 1

~ BLI~ Annie
~

~ LENO:m Jany

J UGE :

SECRET AIRE-C~EFAER :

04 MAI 1990

05 OCIOBRE 1990

DE6A T5 :

JUGEMENT :

-N8 d'in5Criptioo au Répertoire Général :621/89 -I!Xpc;dition (5) reY~ue (5) de la
Formule Exécutoire délivrée (5)

-AIDE JUDICIAIRE accCN"dée le: ~\ .10.1990

à M.
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La S.A.R.L G L, a assigné Mr et Mme R: aux fins, "
dea les voir corrlanU1E!r a lui payer la ~0ImIe de 20 (XX) F a
titre de dommages et intérêts outre .les,intérêts de droit à

: compter du jugement, ainsi que 3 (XX) F sur le forrlement de
L'article ;00 du Nouveau'Ccde de Procédure: Civile, tout en
sollici tant 11 exécutj.on provisoire .de la présente décision;

Ma:3ame R ; C~ -.i divorcée R conclut au
rejet de 11 ensemble cles demaroes ~verses et' formant une actio
reconventionnelle eiJLe réclame à la Société G h la sonme
de 10 (XX). F à titre cie dorrm"a:Jes et intérêts rxJu:r procédure
~i ve outre œlle cle 5 (XX) F en vertu dès dispositions de
11 article 700 du Nouveau COOe de Procédure Civile;

MI' R: qui n" a pas été régulièrenent assigné ne
s 1 est pas. présenté dE!vant le Triama1;

r LIU -' '. c-)S-T'i.;!'i' 1'" ~ intervient
\ volontairement aux &!bats: elle demarne au Tribmal de

-1 :ecevoir son __interverltion et de corrlamer 11 agence G L
,i a lui verser la ~~ de 20 (XX) F à titre de dOrIInages et

intérêts ~ 1e pré:ludice subi par les consonmateurs: elle
sollicite étjalenent (~e soit ordonné la suppression de la
clause illiciteimprj~au dos de son oon de visite: " au ,.:~
cas à1 une affaire rE~tierdrai t son attention, 11 acquéreur. ..~
ne tr~~era qu~,-~ .lIOn intermédiaire, faute; de quoi;~ f
11 acquereur serait ~!rsonnellement et seul redevable a
11 al;1ence Q l \ dE! donIn"a:Jes et intérêts dl un rontant égal
à CE~ qu'aurait'êté lëi corrvnission due", ; '.;

SUR CE :

Atterxlu que 11 é~ence G ~ L j a r~çu le 6 décembre
1988 -tJn ~t ~'verlte simple et mn exclusi-f des époux _:

-~ , ,
B ) aux fins de procéder a la vente dl un appartement
situé à CAVAI~:

Atterxlu que le 19 avril 1989 l' "a:Jence, G L , fàisai t.
visi ter œt appart~!nt à Mme R: laquelle signait un bon
de visite; ,,'"

.'

AtteOOU que 11 j~ence G' L-- .réclame à ~ R:. ~
daJàg~S et intérêts j~ s7 ~ondant sur les disposi~~c;l;:, .:
énoncees sur le oon «,ie Vl.Sl. te, au nDtif que œtte ~~ere

, ,,".cc._il.é ],1 ~nH ~fI1'I8lr1tdes epoux E c,'"' sans ~ ,;,pBr
""

, , ',' , "':';'~" è,,;;
""",Cè'" ""J~"""""",

Mais atte~ ql.l':il ressort des p1~Y~"~ -débat!
que ~ R' ~a acheté 11 appartemE!nt. ~ ,
d'une autre ~ence jJlIIIOObilière pour ~ a. œ1ui

.réclamé ~ 11 "a:Jence, L .; quI en c""", c, à,bon droJ.~
qu'il est fait grief a l t agence ~"""c,,':~'I~VOl.r faJ. t ~rJ.re

~ 1 i't y ~~::~~
juger que le bon de Vl.Sl. te s~ par ~ R -aux te:noes
d~el il est fait obligation a .llacquereur de ne traJ.t7r.
que par l' intermédiadre de 11 ~ence L , faute de quoJ. 1.1
serait personnellaœ!nt seul redevable à 11 ~ence de d~e7
et intérêts dlun ro~Ltant égal à œ qui aurait été la comm~SS~OI
due- est contraire aux dispositions de 11 article 73 du DéCret
du 20 juillet 1972 <;I\li interdit à 11 ~ent ~bilier de,
demaOOer ou de recevoir directement ou irrlirectemen~,. d autre
rémunération ou cormùssion que œlles dont les corrll. t~ons
sont déterminées paI~ le mandat:

t terrlu. qu' ~~ ~het ~. conséquence de ~ébout~r ~ 1 ~encl

~.~ Ai ~~.. 'M. ..~.~~~ ..1 ~W~~~.- ~~ ~ Rt~
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prétentJ.on;Attendu qui il convie~t enfin de recevoir lIU., en -

son intervention volontai~e et de coooaltU'ler l' a:Jenœ L:
à lui verser le franc symbolique à titre de domna:Jes et
intérêts, tout en ordonr}ant la suppression de la clause
illicite imprimée au dos du bon de visite;

PAR ~ ~S: !

ressor't:

DéboUte la S.A.R.L Q L de toutes ses deI~, fiN

et conclusions:
Reçoit la demande r~~onventionnelle forrrée par ~

H- c: .divorc:o.ée K et coooamne la S.A.R.L Q
L:.. à lui payer la soome de 2 SOO F en application de )
l'article 700 du l'k)uveau 1C(XÎe de Procédure Civile:

Dit n'y avoir lieu à allocation de ~es et intérêts:

~oit l'U-~ F_~ C~ ~ et S' -en son
intervention volontaire E!t coOOairIDe la S.A.R.L G L ' à-
lui verser le franc symkx:,lique à titre de ~es et intérêu

Ordonne à la S.A.R..L Q,. ~ la suppression de la
clause illicite imprinée au dos de son bon de visi te" au cas
où une affaire retierdrajLt son attention, l'acquéreur.. ne
traitera que ~~son intE~rrnédiaire, faute de quoi, l'acquérew
serait personnellement ~~ul redevable à l'agence () -l
de dormtages et intérêts d' un ~ntat é;Jal à œ qui auraitété la CQlm\ission due" : ..

Condamne la S.A.R.L Q L aux entiers dépens: .

Ainsi jugé et prononcé en 11 a~ence p.1blique du Tr~
dl Instance d'AVIGNCt..J, section de CAVAI~, les jour, ~~;~;;
an susdits. "i:;'!'<i~~:;!


